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Regeste

Résumé: RÉPARTITION DU FARDEAU DE LA PREUVE EN CAS DE
CONTESTATION DU LOYER INITIAL - LOYERS COMPARATIFS Dans l'action en
contestation du loyer initial d'un logement situé dans un immeuble ancien, le fardeau de la
preuve du caractère abusif du loyer initial convenu incombe au locataire quand le bailleur
s'est prévalu des loyers usuels, dans la formule officielle, pour justifier la hausse dudit loyer
par rapport à celui de l'ancien locataire. Lorsque le loyer initial convenu a été sensiblement
augmenté - soit de 10% au moins - alors qu'une telle augmentation ne saurait se justifier à
considérer la conjoncture économique, il a été admis que le loyer convenu est présumé
abusif, de sorte qu'il incombe au bailleur d'apporter des contre-preuves fondées sur des
éléments comparatifs. En revanche, lorsque le loyer initial convenu est le même que le loyer
payé par le précédent locataire, il ne saurait être présumé abusif sur la base de statistiques
générales, cantonales ou communales. En outre, le bailleur n'a pas à collaborer à
l'administration des preuves puisqu'il ne dispose pas lui-même des éléments de
comparaison.
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